
A Aurillac, le 16 novembre 2023

Le RSA, qui est financé par le Département du Cantal, puis versé
par la Caf après un accord d’ouverture des droits par le Conseil
départemental, garantit un montant minimum de ressources aux
personnes sans activité ou aux faibles revenus, sous certaines
conditions.

La Caisse d’allocations familiales du Cantal et le Conseil
départemental du Cantal ont travaillé main dans la main à la
réalisation d’un guide complet et accessible. Ce guide a pour
objectif d’accompagner les futurs bénéficiaires du Rsa à chaque
étape de leurs parcours, de les informer sur leurs droits et leurs
devoirs, et de simplifier leurs démarches administratives, parfois
perçues comme complexes et fastidieuses, en utilisant les
services en ligne de la Caf.

Communiqué de presse

« Mon guide Rsa » se veut accompagner les futurs bénéficiaires

Le Revenu de Solidarité Active (RSA) assure aux personnes sans ressources un
niveau minimum de revenu qui varie selon la composition du foyer.

Pascal PONS, Directeur de la Caf du Cantal, souligne : « Aujourd’hui à l’ère du numérique,
privilégier les téléservices lors des démarches facilite le quotidien des allocataires et leur permet de
gagner un temps précieux. En effet, ces services en ligne permettent de réaliser, en toute
autonomie et à tout moment, les démarches et déclarations de ressources. »

Bruno FAURE, Président du Conseil départemental du Cantal, ajoute : « Ce guide permettra
également aux futurs bénéficiaires du RSA de disposer d’informations sur les dispositifs
d’accompagnement dont ils pourront bénéficier pour se réinsérer. Les équipes du service Emploi  
Insertion du Département sont mobilisées pour les accompagner au mieux et leur permettre un
retour vers l’emploi le plus rapide possible. »

Le guide complet est désormais disponible en ligne sur la page locale de la Caf du Cantal sur
www.caf.fr, ainsi que sur www.cantal.fr.

Pour plus d’informations, veuillez contacter :

Caf du Cantal : 
Caroline DELBERT, Directrice de la Relation de service
caroline.delbert@caf15.caf.fr
04 71 46 58 60 - 06 82 59 09 87

Conseil départemental du Cantal :
Laurence GRANGER, Cheffe du service Emploi Insertion
lgranger@cantal.fr
04 71 46 20 32


